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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 8889

Texte de la question

M Richard Cazenave attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur le probleme du taux des
prestations d'alcool vinique. Ce taux, qui etait de 8 p 100 ces dernieres annees, va etre porte a 10 p 100 avec un
abaissement correlatif du prix de l'alcool livre. Cette mesure va penaliser financierement un peu plus les
agriculteurs, a l'heure ou la Communaute europeenne croule sous des stocks considerables d'alcool non
utilises. En consequence, il lui demande s'il envisage de reetudier la question afin de ne pas penaliser
davantage les viticulteurs.

Texte de la réponse

Reponse. - Le taux des prestations viniques a ete porte de 8 a 10 p 100 suite a une negociation communautaire
difficile au cours de laquelle, alors que la Commission et d'autre pays producteurs exigeaient un taux bien
superieur, le Gouvernement francais a neanmoins reussi a en limiter la hausse a un niveau compatible avec la
politique qualitative poursuivie, ainsi que l'avait souhaite la profession. Par ailleurs, la baisse proposee par la
Commission de 40 p 100 a appliquer au prix paye aux producteurs a ete limitee a 20 p 100 avec une transition
echelonnee sur trois ans.
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